
Information des usagers sur les dispositifs d’aide à la pratique d’activités 

culturelles et sportives acceptés par la Mairie de Roquevaire 

 

1. Pass’ Sport Loisirs Culture 

Mis en place par la Caisse d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône. 

Aide destinée aux enfants de 3 à 11 ans. 

Chèques de 50.00€ ou 150.00€ sur critères sociaux 

Les chéquiers 2024 sont utilisables par les familles jusqu’au 31 décembre 2024. 

A commander sur : https://pass-enfant.caf13.fr 

Nous présenter le chèque à l’accueil du Service EAC aux horaires d’ouverture de 10h00 à 12h00 

et de 14h00 à 16h00. Le chèque doit être donné en main propre impérativement ; prendre RDV 

si les horaires ne conviennent pas. Ne jamais déposer les chèques dans la boîte aux lettres du 

service. 

Accepté pour les activités de danse, musique / chant, arts plastiques / poterie / stylisme, 

découverte (astronomie, anglais, club des sciences), zumba, sophrologie, théâtre, magie. 

Pas de monnaie rendue sur un chèque. Le bénéficiaire doit compléter le paiement avec un autre 

règlement si le montant du chèque ne couvre pas les activités des enfants de la famille. 

Attention, il ne s’agit pas du Pass Sport de 50.00€ pour les 6-30 ans et valable dans les 

clubs sportifs et associations affiliées à une Fédération. 

 

 

 

 

 

 

  

https://pass-enfant.caf13.fr/


2. Pass culture 

 

Mis en place par le Ministère de la Culture. 

Aide destinée aux jeunes de 15 à 18 ans 

Porte-monnaie électronique de 20.00€, 30.00€ ou 200.00€ selon l’âge du bénéficiaire. 

Accepté pour les activités de danse, musique / chant, arts plastiques / poterie / stylisme, 

découverte (astronomie, anglais, club des sciences), sophrologie, théâtre, magie, spectacles 

Valable jusqu’aux 18 ans pour les jeunes de 15-17 ans et pendant 24 mois pour les jeunes de 18 

ans 

Inscription sur l’application / site : https://pass.culture.fr/ 

 

 

Le traitement des demandes se fera à partir de l’application (validation des réservations). Le pass 

est nominatif et doit donc être utilisé pour régler l’activité pratiquée par son titulaire (pièce 

d’identité du bénéficiaire à présenter également / pas d’envoi par mail) 

 

  

https://pass.culture.fr/


3. e-PASS JEUNES Région 
 

Mis en place par la Région PACA 

Aide destinée aux jeunes de 13 à 25 ans et scolarisés dans la Région. 

 

Inscription sur https://e-passjeunes.maregionsud.fr/ 

Pour créer un compte, il faut un certificat de scolarité. Les lycéens qui disposent d’un compte 

Atrium peuvent demander la carte à partir de ce compte (certificat de scolarité inutile) 

Les paiements s’effectuent auprès des partenaires référencés via l’application. 

Utilisable pour les spectacles (10.00€) proposés par le service EAC. La carte n’est pas acceptée 

pour les activités culturelles. La Mairie n’étant pas affiliée à une fédération sportive, il n’est pas 

possible d’utiliser les 20.00e de sport pour l’activité fitness. 

Quelques places gratuites sont réservées sur les spectacles (bons plans) 

La carte est totalement dématérialisée depuis la rentrée 2023-2024. 

 

Aide valable jusqu’au 3 août de l’année scolaire en cours. Les crédits non utilisés ne sont pas 

reconduits l’année suivante. 

Le traitement des demandes se fera à partir de l’application.  

La carte est nominative et doit donc être utilisée pour régler l’activité pratiquée par son titulaire. 

Une pièce d’identité du bénéficiaire vous sera demandée. 

 

  



4. Carte Jeune Provence / CJeune Provence 

 

Mise en place par le Département des Bouches-du-Rhône. 

Aide destinée aux collégiens du Département. 

La carte est distribuée par les établissements scolaires à partir du 15 septembre 

Carte rigide ou virtuelle à activer sur : https://www.collegiendeprovence.fr 

 

Deux formats acceptés par la Mairie de Roquevaire : 

- Jeunes collégiens : porte-monnaie vie quotidienne de 100.00€. Nous n’acceptons pas le 

porte-monnaie « soutien scolaire » 

- Bons plans 

Utilisable pour les spectacles et les activités sportives et culturelles proposés par le service EAC.  

Crédits valables jusqu’au 31 août de l’année scolaire en cours. Les crédits non utilisés ne sont pas 

reconduits l’année suivante. 

Le traitement des demandes se fera à partir de l’application ou à réception du QRcode de la 

carte. 

. La carte est nominative et doit donc être utilisée pour régler l’activité pratiquée par son 

titulaire. 

 

  

https://www.collegiendeprovence.fr/


5. ANCV et ANCV-Connect  
 

 

- La Régie Espace Clément David Enfance Famille Jeunesse Accepte les chèques ANCV, ANCV-

Connect et les COUPONS SPORT-ANCV pour les activités culturelles et sportives de la 

plaquette 

 

 

- La Régie Accueils Collectifs de Mineurs accepte les ANCV pour séjours, ALSH Vacances et 

Mercredis 

 

 

La procédure pour les chèques « papier » est inchangée (date de validité, adresse du titulaire 

obligatoire sur chaque chèque) 

Pour l’ANCV Connect : gestion des transactions via le compte ou l’appli « cheque-vacances-connect » 

  

L’usager nous donne son identifiant (à déposer sur le portail) ; les transactions se font via 

l’application / site ANCV. 

 

  


